
• Ce prix d’encouragement concerne tous les domaines: culture, économie, 
environnement, mise en valeur du patrimoine, action sociale, loisirs, 
création …  

• Il permet d’honorer des personnes qui se sont distinguées de façon 
remarquable dans des activités en faveur de la commune. Il vise en 
particulier à soutenir les étudiants et apprentis dans leur démarche de 
formation. 

• Le sujet doit concerner la commune Le Mouret, les candidats n’ont, eux, 
pas l’obligation d’y résider. 

• Doté d’une enveloppe de 4000 francs et d’un diplôme il récompensera un 
ou des travaux effectués individuellement ou en groupe. 

    www.le-mouret.ch     administration@le-mouret.ch  

Pr ix d ’encouragement 
La cinquième édition du prix sera attribuée au début de 2010 
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Pour adresse: 
Administration communale 
Route du Pafuet 
1724 Le Mouret  

 026 413 20 96 

Le délai de remise des travaux par les candidats est fixé au 30 novembre 2009 

Afin d’assurer l’intégration de ses habitants au sein d’une communauté  
vivante, la commune Le Mouret a institué un prix visant à enrichir les 
connaissances sur son territoire, à promouvoir son rayonnement et son  
attractivité, selon de nombreux points de vue « perspectives » et des re-
gards différents « pluriels » d’où son nom.  

Exemples de sujets: 
à caractère économique 

les atouts de la région 
l’approvisionnement en eau  
... 

à caractère botanique 
la flore des sciernes 
... 

 
à caractère historique 

l’architecture rurale 
les chemins d’hier 
... 

à caractère artistique 
je découvre ma commune 
... 


